
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Décret no 2021-548 du 4 mai 2021 modifiant le décret no 85-88 du 22 janvier 1985 relatif 
aux conditions de nomination aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître 
formateur 

NOR : MENH2104768D 

Publics concernés : candidats au certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles 
maître formateur (CAFIPEMF). 

Objet : modification de l’organisation du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des 
écoles maître formateur (CAFIPEMF). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret sépare les épreuves du certificat, qui permettent d’être nommé aux fonctions de conseiller 

pédagogique généraliste, des épreuves complémentaires de spécialisation. 
Références : le texte et le décret qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 

consultés sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de la ministre de la 

transformation et de la fonction publiques, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 85-88 du 22 janvier 1985 modifié relatif aux conditions de nomination aux fonctions d’instituteur 

ou de professeur des écoles maître formateur ; 
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu le décret no 2008-775 du 30 juillet 2008 modifié relatif aux obligations de service et aux missions des 

personnels enseignants du premier degré ; 
Vu le décret no 2017-169 du 10 février 2017 modifié relatif au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques 

de l’éducation inclusive et à la formation professionnelle spécialisée ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 9 février 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 4 du décret du 22 janvier 1985 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4. – Après trois ans d’exercice des fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur 
ou de conseiller pédagogique, les détenteurs du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des 
écoles maître formateur peuvent acquérir une spécialisation. La liste des spécialisations est établie par l’arrêté 
prévu à l’article 3 ci-dessus. » 

Art. 2. – L’article 6 du même décret est modifié comme suit : 
1o Au premier alinéa, les mots : « , après avis de la commission administrative départementale unique 

compétente à l’égard des instituteurs et des professeurs des écoles » sont supprimés et les mots : « justifiant 
également de l’option correspondante » sont remplacés par les mots : « ayant subi avec succès les épreuves de la 
spécialisation correspondante » ; 

2o Au deuxième alinéa, les mots : « aux deux alinéas précédents » sont remplacés par les mots : « à l’alinéa 
précédent ». 

Art. 3. – Sont réputés titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles 
maître formateur, et confirmés dans les fonctions de maître participant à la formation des instituteurs et professeurs 
des écoles préparant au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive et à la formation 
professionnelle spécialisée, les instituteurs et professeurs des écoles nommés à ces fonctions à titre définitif à la 
date d’effet du présent décret. 
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Art. 4. – Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 4 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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